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Etaient présents lors de la séance du 22 octobre :  

 

ULP : Alain Beretz, Jean Deroche, Sylvie Lefèvre-Dalbin, Julien Millet  

UMB : Bernard Michon, Bernard Baraton, Michel Deneken 

URS : Florence Benoît-Rohmer, Dominique D’Ambra, Richard Franco, Frédérique Granet, Eric Pimmel, 
Yves Strickler, Claudine Wernert 

Inter-U : Anne Goudot 

Expert extérieur : Josette Soulas 

Président de séance : Florence Benoît-Rohmer 



Demain l’Université de Strasbourg 

 
Cellule coordination opérationnelle et communication 
coordination@demain.unistra.fr  
Tél. : 03 90 24 12 11 

web : demain.unistra .fr 

Jeudi 25 octobre 

 

1

 
 
 
 
Sommaire :  

 

1. Concernant le planning du projet .................................................................................. 2 
2. Concernant le cahier des charges du N2...................................................................... 2 
3. Actions pilotes versus projets de réorganisation des services...................................... 2 
4. Indiquer aux groupes de travail les contributions attendues......................................... 2 

Annexe 1 : Cahier des charges des collegium ...................................................................... 3 
Annexe 2 : Planning du projet............................................................................................... 16 

 



Demain l’Université de Strasbourg 

 
Cellule coordination opérationnelle et communication 
coordination@demain.unistra.fr  
Tél. : 03 90 24 12 11 

web : demain.unistra .fr 

Jeudi 25 octobre 

 

2

1. Concernant le planning du projet  
La version actualisée du planning est donnée en Annexe 2. 

► Le principe d’organiser une seconde assemblée des groupes est arrêté.  

► La date, qui pourrait se situer à la mi-décembre sera fixée ultérieurement. 

► Cette réunion sera ouverte aux directeurs de composantes (UFR, Ecoles, Laboratoires de 
recherche) 

► Les versions ultérieures du rétro-planning devront intégrer les interactions avec la DGES : 

► Proposition de rendez-vous, à Strasbourg, à Bernard Saint Girons, fin novembre, début décembre. 
Le Président Michon lui proposera plusieurs dates après avoir pris note des contraintes de ses 
collègues 

► Les secrétaires généraux sont autorisés à prendre contact avec la DAJ afin de poser les questions 
relatives à l’ordonnancement des mesures à prendre au cours du processus de création de 
l’Université de Strasbourg. En outre, ils établiront une liste des questions à poser aux interlocuteurs 
de la DGES, et en rendront compte lors du prochain comité de pilotage. 

2. Concernant le cahier des charges du N2 
► Les entités dénommées jusqu’ici N2 prendront le nom de collegium.  

► Le cahier des charges sur la base duquel les composantes actuelles sont invitées à s’associer au 
sein des collegium est approuvé (voir Annexe 1). 

► Sur cette base, un courrier sera adressé par les trois présidents à tous les responsables de 
composantes pour inciter ces derniers à soumettre des projets de collegium. Après instruction par 
l’équipe Projet, ces projets feront l’objet d’un examen par le comité de pilotage lors de sa séance du 
17 décembre 2007. 

► Chacun des présidents, selon les modalités de travail interne en vigueur dans son établissement, 
diffusera les informations relatives au projet de collegium. 

3. Actions pilotes versus projets de réorganisation des services 
Les présidents souhaitent introduire une distinction entre les chantiers d’accompagnement à la 
reconfiguration des fonctions de gestion d’une part et les actions pilotes qui constituent l’une des voies 
spécifiques de construction de l’Université de Strasbourg d’autre part. En matière de recherche, ils 
souhaitent notamment que des PPF soient proposés sous forme d’action pilote. Une note précisant le 
concept d’action pilote et les modalités de mise en oeuvre sera diffusée à l’ensemble des groupes et 
mise à disposition sur le site intranet du projet. 

4. Indiquer aux groupes de travail les contributions attendues 
Une lettre de cadrage précisant les contributions attendues des groupes de travail sera adressée à ces 
derniers (et publiée sur le site intranet), en même temps que la note sur les actions pilotes mentionnée 
au point 3. 
 

Alain Beretz Bernard Michon Florence Benoît-Rohmer 
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Annexe 1 : Cahier des charges des collegium  
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Annexe 2 : Planning du projet 

 


